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Comme je l'ai indiqu6 dans mon rapport du 24 novembre 1975 sur la FNUOD 
(5/11883), j' ai séjourné au Moyen-Orient du 22 au 2'7 novembre 1975. Arrivé 2 
Damas daïls l'aprkwnidi du samedi 22 novembre, ,j'y suis rest6 jusqu'au lundi 
matin 24 novembre. Je me suis entretenu pendant plusieurs heures avec le 
président Hafez Al-Assad et le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires 
étrangères, M. Abdul Ralim Khaddam. La teneur de ces entretiens est exposée dans 
la première partie du présent rapport, Pendant mon séjour à Damas, j'ai aussi 
reIiCOritré le Président de l'Organisation de libération de la Palestine, 
14. Yassir Arafat. 

Dans la matinée du 24 novembre je suis arrivé en Israël, oii je suis re& 
j us qu ' au CT5 novedwe . J'ai eu ,i. J&usal.em de longues conversations avec le 
Premier 14inistre, M. Yitzhalr Rabin, et le Ministre des affaires étran&es, 
M. Yigal Allan. Le 84inistre de la défense, M, Shimon Peres, etait &@.ement 
pr6sent 2 la réunion avec le Premier Ministre. Les principaux cléments de ces 
conversations sont exposés dans la deuxième partie du présent rapport. 

Le 25 novembre je suis arrivé au Caire, où j'ai eu des entretiens avec le 
président Anouar al-Sadate et le Premier Ministre adjoint et Ministre des 
affaires &ran&res, M. Ismaïl Fahmy. 
le Ministre des affaires $tr~&res, 

Le Vice-Pr&ident, M. Iiusni Mubarak, et 

entretiens avec le président Sadate, 
M. Fahmy, %taient également présents aux 

Dans la matinée du 26 novembre j'ai quitté le Caire pour me rendre 2 Beyrouth. 
A mon arrivée au Liban, j'ai eu des entretiens avec le l&sident Suleiman Francis 
et nW~2 le Premier idini.:;l;re , FI. I?acflid K~,lql&. 

1‘r~siden-t; j'ai renLont& d'autres 
A un dEjeunci* offert par le 

mem\,res du Cabinet libanuio. 
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1. ENTR~IENS EN SYRIE 

Le prhddent Assad s'est déclar6 extrêmement ddçu qu'aucun progrès n'ait été 
fait sur le plan des nCgociations concernant la Syrie depuis me.5. 1974, date à 
laquelle'la FNUOD a et6 cr%e. C'est pourquoi la Syrie trouve difficile d'approuver 
la prorogation du mandat de la FNUOD s'il n'y a pas, en m*&ae temps, des perspectives 
de progrèo dans le processus de négociation et~nc veut pas entamer de n6&ociations 
sur de nouvelles mesures~partielles, La Syrie souhaite que le C.onseil de sécurité 
se penche sur le fond du problème du Moyen-Orient, y compris-la question de 
Palestine. Elle ne participera ni 2 la Conférence de Ge I&re, ni $ aucun autre 
mode de n&ociation tant que L'Organisation de libération de la P&lostine ne sera 
pas parmi les participants. 

Au cours de longues discussions, le Prhident s'est ddclaré prêt à donner son 
accord à la reconduction du mandat de la FNUOD pour une autre période de six mois, 
cette reconduction.6tan.t; assortie d'une disposition expresse prévoyant que le 
Conseil SC r6unira en janvier 1976 pour examiner quant au fond le problème du 
Moyen-Orient, y Compris la question de Paleo'kine, avec la parkicipation aes reprc- 
sentants de 1'0rgonisation de libération de la Palestine, 

I-I. I3NT~J!IENS EN ISRAEL 

Isra81 a des vues qui divergent de celles de la Syrie en ce qui concerne le 
coatexte du madat de la WJOD et la participation de l'Organisation de libhation 
de lc Palestiwz! & des n6gociations GLW le Moyen-Orient. Israël considhe la FNUOD 
comme faisant partie int&wxnto de l'Accord SUT le d6Gaaement entre Israël et la 
Syrie, sign6 en mai 1974. 

Isra'C?l reste oppOS6 2 ce qu'un lien soit établi entre la pror+oga%i.w du mandat 
de 1; FNUOD et la forme que revêtiraiezsl; de nouvelles négociations. En rcvezLchc, 
il est dispos6 8 ndgocier Èî tout moment avec la Syrie, maia non avec l'Organisation 
de libérstion de la Palestine. Une fois le mandat de la FNUOD prorogé, Isra81 
est prêt Èi participer à une reprise de la Confgrence de la paix de Cent?ve, étant 
entendu que seuls y seront les participants initiaux. 

17~ l'avis d'EsraZ1, la rG3olution 330 (1973) fczrnit la base de r&ociakiono, et 
c'est pnurq~oi I&&l n'accepte poa que le Conscil de s6curitE r;oit l'organe oii 
n$cocj.er le r~~~:ltw~nt du probleme du Moyen-Orient. Enfin, Israël a déclare act:ept;er 
la prorogakion du marido:t de ln FNUOD peur une nouvcllc? p&iode dc six mois. 

.--.---- -..- -._ ._..~ _~ _ _...... ~.--~~-_.-... _ .~ .-_-- .“__ 
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Ces entretiens ont été extrêmement précieux et ont contribue 6normGment i2 
ma comp&hcnsion de la situation d’ensemble au Moyen-Orient. Je suis reconnaissant 
aux dirigeants de ces pays d’avoir permis cet échange de vues. 

IV. CONCLUSIONS 

Tout bien considé&, je demeure d’avis que la présence de.la FNUOD est 
eosentrelle non -seulement pour maintenir le calme dans le secteur Israël-Syrie 
mais aussi pour cr6er une at!osph&e propice 2 la poursuite des efforts sur le 
plan de la n&gociation. Eu ér,ard aux consultations que jvai eues dans la réGion 
avec les partiea int&essEes , je propose donc que le mandat de la PNUOD soit 
prorog6 pour une nouvelle p&iode de six mois. Je formule cette proposition en 
partant de l’hypoéhaoe que le Conseil s’accordera sur une décision identique, 
compte dûment tenu des poaitions expo&es par les parties, que. j Yai .décrites..dano 
les pnra~raphes qui pr&dent. ~~ 

Je ti.ens 8 assurer les membres du Conseil que je poursuivrai inlassablement 
mes efforts, en coopgration Gtrcrite avec les parties, en vue de contribuer a la 
recherche d’une paix juste et durable au Moyen-Orient. ~- 
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